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Laudun devient le nouveau cru des Côtes du
Rhône

L’ancien  Côtes  du  Rhône  villages  Laudun a  obtenu,  au  début  du  mois  de  septembre,  la
reconnaissance de l’Institut National des Appellations d’Origine (INAO) en tant qu’appellation
communale. Ainsi, l’appellation Laudun, nouveau cru des Côtes du Rhône, aura 2024 comme
premier millésime.

En 2013, les vignerons de Laudun ont déposé un dossier d’accession en Appellation Locale Laudun
auprès de l’INAO. Jusqu’à présent, les vins de la commune était sous l’appellation des Côtes du Rhône
villages. Après le vote favorable du comité national de l’INAO, l’appellation Laudun devient le 18ᵉ cru des
Côtes du Rhône.

Cette reconnaissance témoigne de la dynamique qualitative et collective engagée ces dernières années
par les vignerons de l’AOC Laudun, tant sur les rouges que sur les blancs. Les vins blancs représentent
d’ailleurs  32%  de  la  production  totale,  un  véritable  atout  pour  la  nouvelle  appellation  au  vu  de
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l’appétence des consommateurs pour cette couleur.

Les vignerons et négociants du nouveau cru seront ravis de faire découvrir le fruit de leur travail au
public dès le début de l’année prochaine, avec en premier événement le salon Wine Paris en février.

Les vins de Laudun en chiffres :
– 68% de rouge, 32% de blanc
– 591 ha de production en 2023
– 22 390 hl de vin produit en 2023
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